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DEFINITION DES TERMES UTILISES DANS LES DECLARATIONS DE L’OJD 
 
 
 
 

  I - TIRAGE UTILE PAR NUMERO Nombre d’exemplaires finis remis à l’éditeur pour être ou non mis en circulation 
 

 II - DIFFUSION PAYEE 
 

- Abonnements 

a) Payés par l’abonné destinataire Réglés par le destinataire et souscrits soit directement auprès du support, soit par l’intermédiaire d’un libraire ou d’un agent 
 vendeur, pendant une période déterminée. 

- Avec réduction inférieure à 50 % 

- Collectés Souscrits par des groupements mais réglés par les destinataires et servis individuellement. 

- Coulés  Abonnements souscrits avec une ou plusieurs publications et réglés à un tarif préférentiel qui ne peut être inférieur à 50 % du prix 
desdites publications. 

b) Payés par tiers en nombre  Souscrits au profit d’abonnés par des personnes physiques ou morales n’ayant aucun intérêt dans l’exploitation financière ou 
commerciale de la publication. 

c) Inclus dans l’adhésion Souscrits par des personnes physiques ou morales ou par des groupements au profit de personnes ou d’entreprises ne leur ayant pas 
versé le prix dudit abonnement. 

 

- Ventes au numéro Les ventes au numéro représentent le nombre d’exemplaires vendus directement à la clientèle : par l’éditeur, par les messageries de 

presse, par l’intermédiaire de firmes commerciales agréées (dépositaires, libraires, etc...) à un prix qui ne peut être inférieur à 50 % du 
prix indiqué sur la publication. Toute vente d’exemplaires repris sur invendus sera décomptée  séparément. 

 

- Diffusion différée payée  Les abonnements servis sur invendus seront décomptés séparément. Toute vente d’exemplaires repris sur invendus sera décomptée 

séparément. 
 

III - DIFFUSION NON PAYEE 
 

- Services réguliers nominatifs demandés Services adressés nominativement à des personnes physiques ou morales qui en ont fait la demande individuellement par écrit. Sans 

justification de la demande, ces exemplaires sont décomptés dans la « diffusion promotionnelle ». 
 

 - Diffusion complémentaire 

a) Services réguliers administratifs C’est-à-dire remis aux collaborateurs de l’entreprise, aux correspondants de la publication, aux dirigeants ou personnel des 
 ministères, préfectures, sous-préfectures, tribunaux, mairies, services de transports, police, P.T.T., douanes, ... 

b) Diffusion promotionnelle  Exemplaires gratuits adressés individuellement ou non, à titre de propagande ou de promotion des ventes à des destinataires qui 
n’en ont pas fait la demande. 

 Ces services ne peuvent dépasser une durée variant selon la périodicité du titre (cf. le règlement d’application). 

 



 
LISTE DES CATEGORIES ET SOUS-CATEGORIES 

 
 
 
 
20  -  AGRICULTURE 

01  - Nationaux 
02  - Régionaux et Départementaux 

 
21  -  COLLECTIVITES 
 
22  -  TECHNIQUES  ET  PROFESSIONS 

01  -  Industries - Techniques 
02  -  Agro-Alimentaire 
03  -  Bois 
04  -  Chimie 
05  -  Commerces - Services Divers 
06  -  Distribution 
07  -  Electricité - Electronique 
08  -  Energie 
09  -  Maintenance - Sécurité - Environnement 
10  -  Mécanique 
11  -  Mesures - Automatismes 
12  -  Métaux 
13  -  Papiers 
14  -  Soins Corporels 
15  -  Textile - Cuir - Habillement 

 
23  -  IMMOBILIER  -  BATIMENT 

01  -  Architecture - Bâtiment - Urbanisme 
02  -  Immobilier - Décoration 

 
24  -  MEDECINE  -  PARAMEDICAL 

01  -  Médecine 
02  -  Dentaire 
03  -  Paramédical 
04  -  Pharmacie 
05  -  Vétérinaire 

 
25  -  TOURISME - HOTELLERIE/RESTAURATION- VOYAGES 
 
26  -  INFORMATIQUE - TELECOMMUNICATIONS - ELECTRONIQUE 

01  -  Informatique et Réseaux de Communication 
02  -  Electronique 

 
 
27  -  FINANCES - ECONOMIE - DROIT 
 
28  -  AUTOMOBILE  -  AVIATION  - TRANSPORTS 
 
29  -  COMMUNICATION  -  MARKETING 
 
30  -  ASSOCIATION  -  SYNDICAT  -  GROUPEMENT 

01 - Associations 
03 - Automobile-Transport 
06 - Commerce 
07 - Electricité-Electronique 
08 - Energie 
09 - Finances-Economie-Droit 
10 - Formation-Enseignement 
11 - Hotellerie-Restauration 
12 - Immobilier-Batiment 
13 - Industries-Techniques 
14 - Maintenance-Sécurité-Environnement 
16 - Médecine-Paramédical 
17 - Métaux 

 
31 -  PRESSE ETRANGERE 
 
32 -  DE PROFESSIONNEL A PROFESSIONNEL 

06  -  Informations générales 
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PRESSE TECHNIQUE OU PROFESSIONNELLE 
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Techniques et professions (22)

Maintenance - Sécurité - Environnement 
(22.09)

ALARMES PROTECTION SECURITE PV 6 6667 440 440 440 74 5696 6210

PROTECTION INDIVIDUELLE & COLLECTIVE PV 6 5500 182 182 182 152 4451 4785

Immobilier - Bâtiment (23)

Architecture - Bâtiment - Urbanisme 
(23.01)

LA CENTRALE DU MATERIEL PV 23 19944 1381 3404 3404 140 617 14610 187712023

Informatique - Télécommunications - Electronique (26)

Informatique et Réseaux de 
Communication (26.01)

CRN PV 21 15629 74 74 74 59 14942 15075

1N.C. Nom Communiqué-N.M.: Nouveau Membre - P.V. Procès Verbal   18/01/2007  1:10Etabli le



BASE DE DONNÉES DE L’OJD 
 
 
La Base de Données de l’OJD rassemble les informations de diffusion depuis 1979. 
Elle contient plus de 20.000 Procès-Verbaux et Déclarations de Diffusion sur l'Honneur (D.S.H.). 
 
Celle-ci est consultable à l'aide d'un logiciel spécifique. 
 

CRITÈRES ANALYSABLES 
 
L'utilisateur a la possibilité d'étudier les données de la diffusion de chaque titre, ainsi que leur évolution 
(diffusion totale par numéro, diffusion payée France, abonnements, ventes au numéro, etc.).  
 
Il peut également : 
 

- constituer des groupes de publications (préétablis ou spécifiques), 
- réaliser des calculs (variation, ratio, différence, etc.), 
- connaître la diffusion des publications par régions géographiques (régions INSEE, départements) 

 

CARACTÉRISTIQUES TECHNIQUES 
 
• OS : toutes plates-formes Win32 (sauf (NT3.1, NT3.51) c’est à dire : Win95, Win98, ME, NT4, 

W2000, XP. 

• Espace disque : pour un poste stand alone ou serveur de fichier prévoir 80 Mo, pour un poste client 
prévoir 6 Mo. 

• Mémoire requise : minimum 32 Mo (64 Mo conseillés) pour Win95, Win98 et ME, mémoire minimale 
requise par les OS NT4, W2000 et XP. 

• Processeur et vitesse d’horloge : minimum requis par la version de l’OS. 

Un tableur de type EXCEL, LOTUS 1.2.3. permet d’exporter instantanément les données pour les mettre 
en forme ou en vue d’établir des graphiques, etc. 
 

LES MISES À JOUR 
 
Les mises à jour des données s’effectuent via Internet, selon les besoins et le rythme souhaités par 
l’utilisateur. 
 

LES BÉNÉFICIAIRES 
 
Seuls les membres de l’OJD peuvent s'abonner à ce service. 
 
Pour tous renseignements, veuillez vous adresser à Patricia PANZANI (Tél. 01.43.12.85.30 – Email : 
patricia.panzani@ojd.com) 

---------------- 


